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TENTATIVE D’ASSASSINAT BRUXELLES

Ozcan avait laissé

SON ÉPOUSE
POUR MORTE
8 Peine considérablement alourdie

en appel : quinze ans de prison !

A Quand les services de se-
cours ont évacué la victime
vers l’UZ VUB, la nuit du
28 février au 1er mars 2010,
elle était plus morte que vi-
vante.

La trentenaire venait d’être
poignardée à plusieurs repri-
ses par son mari, Bilal Ozcan,
âgé de 37 ans aujourd’hui.
L’un des coups de couteau
l’avait atteinte juste au-des-
sus du cœur et une artère
avait été tranchée.

En pleine hémorragie, la

victime avait perdu cons-
cience et, arrivée à la clinique
universitaire, elle a fait un ar-
rêt cardiaque.

Mais la jeune femme
pourra être réanimée et,
deux semaines plus tard, elle
a pu rentrer chez elle. Elle
souffre néanmoins de séquel-
les physiques irréversibles.

LA SÉPARATION ÉTAIT effec-
tive depuis quelques mois en-
tre les époux. Ozcan a re-
connu que le mariage avait

toujours été bancal en raison
de son assuétude au jeu.
Deux enfants sont nés de
cette union.

La victime avait aussi un
enfant d’un premier lit.
Quand il a appris que son ex
avait un amant, il s’est rué
chez elle, a enfoncé la porte
et l’a poignardée à plusieurs
reprises.

LE FILS AÎNÉ s’est interposé et
a permis à sa mère de fuir.
Mais le prévenu l’a rattrapée
sur le trottoir où il l’a frappée
encore, dans le dos notam-
ment.

Condamné à 10 ans par le
premier juge, Ozcan avait re-
levé appel de ce jugement. Il
contestait la préméditation
et l’intention de tuer.

Mais la cour a souligné
hier que, dans une audition,
le prévenu avait indiqué que,
s’il avait pu, il aurait égale-
ment essayé de tuer l’amant
de la victime. Il a reconnu
aussi qu’elle doit la vie sauve
à son fils aîné. La peine est
maintenant de 15 ans.

Jean-Pierre De Staercke

ASSISES LIÈGE

Une pétition avait circulé
CONTRE LES VICTIMES
8 La famille Hauldebaum 

n’avait pas bonne réputation à Aywaille

A La cour d’assises de Liège a
poursuivi jeudi les auditions
des témoins directs des faits
au procès de Roger Houioux
fils et de sa mère Maggy
Hausse, tous deux poursuivis
pour des faits d’assassinat et
de tentative d’assassinat.

Selon des proches de l’ac-
cusé, celui-ci ne s’attendait
pas que son père tire sur les
Hauldebaum.

LA NUIT DU 2 AU 3 MARS 2007
au centre d’Aywaille, Roger
Houioux père, 68 ans, accom-
pagné de son épouse Maggy
Hausse, 60 ans, et de son fils
Roger Houioux, 35 ans, avait
fait feu à deux reprises en di-
rection d’Armand Haulde-
baum, 45 ans, et de son fils
Joachim Hauldebaum, 26
ans.

Armand Hauldebaum était
décédé sur place. Son fils Joa-

chim Hauldebaum avait été
laissé paraplégique.

La nuit des faits, les infor-
mations sur le déroulement
d’une scène de tir au centre
d’Aywaille ont rapidement
circulé. Dans l’entourage de
la famille Houioux, les amis
ont été prévenus de la rixe.
Les premières informations
laissaient entendre que
l’auteur des coups de feu
était le fils. L’associé de Roger
Houioux fils dans une brasse-
rie a rapporté qu’il l’a rencon-
tré quelques heures après les
faits. L’accusé ne disait rien et
semblait estomaqué d’avoir

été impliqué dans ces faits. Il
était paniqué et perdu.

CET ASSOCIÉ a également rap-
porté qu’il a eu peur de subir
des représailles de la part de
la famille Hauldebaum, la-
quelle aurait une réputation
sulfureuse. Un climat de mé-
fiance se serait installé dans
le personnel et les clients de
la brasserie qui redoutaient
une vengeance de la famille
des victimes.

En 2000, une pétition si-
gnée par plusieurs cafetiers
avait été adressée au collège
communal d’Aywaille. Les
plaignants dénonçaient “les
ferrailleurs et démarcheurs”
qui détruisaient les commer-
ces et faisaient craindre des
représailles.

Beaucoup de commer-
çants, motivés par un senti-
ment soudain d’insécurité,
l’ont signée mais sans avoir
été opposés aux Haulde-
baum. Désormais, ils n’assu-
ment plus leur signature.

ESCROQUERIE BRUXELLES

ILS COLLECTIONNAIENT
les faux billets de 500 euros
8 Les trois individus sur le point

de commettre un rip deal ont été arrêtés

A Leur privation de liberté
n’aura duré que quelques heu-
res puisque la juge d’instruc-
tion qui les a entendus a décidé
de les remettre en liberté. Ce qui
n’empêche toutefois pas les po-
liciers de la zone Montgomery
d’être fiers de cette interpella-
tion. C’est que les inspecteurs
ont suivi leur flair et… qu’ils ont
bien fait !

Lundi dernier, alors qu’une
patrouille circule rue Belliard,
son attention est attirée par le
va-et-vient de trois individus de-
vant une institution bancaire.
Lorsque l’un des trois hommes
aperçoit la police, il prévient
aussitôt ses complices. Ensem-
ble, ils grimperont à bord d’une
voiture et fileront à toute vitesse
rue Belliard en direction d’Etter-
beek.

LES POLICIERS DÉCIDENT alors
de les poursuivre et de les inter-
peller à hauteur du square de
Meeûs.

En fouillant le véhicule, les
policiers y trouveront deux

grosses liasses de faux billets de
500 euros emballées dans du
cellophane. Et ce n’est pas tout !

Sur un des sièges, les suspects
disposaient également d’un
double jeu de plaques d’imma-
triculation.

Les policiers de la zone Mon-
tgomery ont constaté que les
trois complices, J.J., 20 ans, J.J.,
32 ans, et P.M., 34 ans, s’apprê-
taient en réalité à commettre
un rip deal. Le rip deal est cette
technique qui consiste à faire
croire à une victime qu’elle se-
rait gagnante à échanger de l’ar-
gent d’une devise contre une
autre alors que c’est tout l’in-
verse qui se produit.

Transportés au commissariat
et puis mis à la disposition du
parquet de Bruxelles ce mardi,
les trois suspects ont toutefois
été remis en liberté au bout de
24 heures. L’association de mal-
faiteurs en vue de commettre
des escroqueries n’était, semble-
t-il, pas une charge suffisante
pour les envoyer en prison.

N. Ben.

Désormais,
les commerçants
n’assument plus
leur signature

POLÉMIQUE BRUXELLES

Contraints de jouer malgré
LA MORT D’UN FOOTBALLEUR
8 La crise cardiaque d’un joueur 

en plein match ne justifie pas l’annulation
de la rencontre, a estimé l’Abssa

A Guy de San est en colère. Il
n’est pas le seul. Deux clubs de
foot, le sien, celui des Chiefs Ka-
pelleveld, ainsi que l’équipe du
Royal Brussels Bristish Club, par-
tagent ce sentiment agrémenté
d’une terrible déception face à
la décision de l’Abssa, l’associa-
tion qui réglemente chez nous
la ligue amateur de football.

UNE DÉCISION ACTÉE ce lundi
par le conseil d’administration
de l’Abssa qui a donc estimé que
le club des Chiefs Kapelleveld
devait être pénalisé pour ne pas
avoir joué les matchs prévus le
samedi 3 septembre. Ce n’est
pas le contenu (perte de points,
match à rejouer et amende à
payer) de la sanction qui cho-
que le plus les joueurs mais le
fait que celle-ci ait pu être or-

donnée malgré les circonstan-
ces qui ont poussé les joueurs à
interrompre leur rencontre.

C’est que, ce samedi-là, un
drame s’est produit sur le ter-

rain. Patrick
Roosen, 48 ans,
milieu de ter-
rain de l’équipe
de Brussels Bri-
tish, s’effondre
en plein match.
Victime d’une
crise cardiaque,
il décédera quel-
ques instants

plus tard à l’hôpital.
Tant ses coéquipiers que les

membres de l’équipe adverse
sont sous le choc. Aucun d’entre
eux ne songe ce jour-là à remon-
ter sur le terrain. “La question
des conséquences sportives ne

s’est même pas posée. Nous étions
tous incapables de jouer les deux
autres rencontres prévues ce
jour-là”, s’exclame Guy de San
qui avait justement joué l’arbi-
tre au cours du match où le
drame s’est produit.

“Cela fait trente ans que je joue
au football en amateur. C’est un

sport que nous pratiquons par
passion. Une activité dépourvue
d’enjeux financiers ou autres pres-
sions que peut connaître le foot-
ball professionnel. Et pourtant,
l’Abssa, qui prône constamment le
respect, a réagi en totale contra-
diction avec cette valeur qui nous
est chère”, poursuit Guy de San,

estimant que, de par cette déci-
sion, l’Abssa a décrédibilisé la fé-
dération.

Et ce qui révolte davantage
encore Guy de San et ses coéqui-
piers, c’est la remise des deux
matchs non joués ce samedi-là à
une date ultérieure. “L’Abssa
nous oblige à rejouer ces rencon-
tres. Elles seront sans doute fixées
d’ici à deux ou trois mois. Com-
ment voulez-vous que l’on par-
vienne à rejouer deux des trois
rencontres de ce jour-là sans pen-
ser au match au cours duquel le
drame s’est produit ? C’est inaccep-
table”, conclut le secrétaire du
Chiefs Kapelleveld.

Nawal Bensalem

: Les joueurs du Chiefs Kapelleveld sont pénalisés malgré le drame qu’ils ont vécu sur le terrain.  © DR

INCIDENT LA LOUVIÈRE

DUFERCO RADIOACTIF
8 Anomalie nucléaire

au Césium 137 dans la poussière

A L’extracteur de poussière de
l’aciérie de l’usine Duferco à La
Louvière a été mis en quaran-
taine jeudi, suite à une alerte à la
radioactivité. Elle a été décou-
verte par nos voisins français,
lors du contrôle d’un camion
provenant de La Louvière. Il con-
tenait de la poussière et de la mi-
traille avec un taux anormale-
ment élevé de Césium 137.

L’usine louviéroise a immédia-
tement réagi. Une enquête a dé-
montré que la poussière s’était
infiltrée dans l’extracteur (mal-
gré les portiques de mesure de
radioactivité). Les taux étaient
quasi nuls, nous a-t-on indiqué. Il
a néanmoins été fait appel à
l’Agence fédérale de contrôle nu-
cléaire (AFCN).

LES VÉRIFICATIONS se poursui-
vront dans les jours prochains.
La décontamination débutera ce

vendredi. Une société agréée se
chargera du nettoyage de l’outil.

La direction de l’usine a indi-
qué, par communiqué,
qu’aucune contamination exté-
rieure au four électrique (ni au
personnel, ni à l’environnement)
n’avait été décelée. Trente per-
sonnes travaillent près de l’ex-
tracteur. Elles seront soumises à
des examens médicaux.

Le bourgmestre de La Louvière
a réuni la cellule de crise afin de
prendre les mesures de sécurité
nécessaires pour la santé de la
population. L’événement a été
classé au niveau 1 de l’échelle
INES (anomalie). Les pompiers
locaux ne doivent pas prendre
de mesure particulière. En cas
d’intervention chez Duferco, ils
devront faire appel à la cellule
CMIR (intervention chimique)
de leurs collègues carolorégiens.

F. Sch.

: Patrick
Roosen.
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